
Avancement au grade de 
Moniteur éducateur 

et intervenant 

familial principal 

territorial 
(Examen professionnel) 

 

                     
                               

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avril 2017 

F
IL

IE
R

E
 S

A
N

IT
A

IR
E

 E
T

 S
O

C
IA

L
E

 



        

Extraits du décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre 

d’emplois des moniteurs éducateurs et intervenants familiaux territoriaux ; du décret  

n° 2013-647 du 18 juillet 2013 fixant les modalités d’organisation de l’examen 

professionnel prévu à l’article 15 du décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des moniteurs éducateurs et intervenants familiaux 

territoriaux. 

 

L’emploi 
  

Les membres du cadre d’emplois exercent leurs missions en matière d’aide et 

d’assistance à l’enfance et en matière d’intervention sociale et familiale. 

 

1°) Dans le cadre de la première mission, les membres du cadre d’emplois 

participent à la mise en œuvre des projets sociaux, éducatifs et thérapeutiques. 

Ils exercent leurs fonctions auprès d’enfants et d’adolescents handicapés, 

inadaptés ou en danger d’inadaptation. Ils apportent un soutien aux adultes handicapés, 

inadaptés ou en voie d’inadaptation ou qui sont en difficulté d’insertion ou en situation 

de dépendance. 

Ils participent à l’action éducative, à l’animation et à l’organisation de la vie 

quotidienne des personnes accueillies en liaison avec les autres travailleurs sociaux, et 

notamment les professionnels de l’éducation spécialisée. 

 

1°) Dans le cadre de la deuxième mission, les membres du cadre d’emplois 

effectuent des interventions sociales préventives, éducatives et réparatrices visant à 

favoriser l’autonomie des personnes et leur intégration dans leur environnement, à 

travers des activités d’aide à la vie quotidienne et à l’éducation des enfants. 

Ils interviennent au domicile, habituel ou de substitution, des personnes, dans leur 

environnement ou en établissement. 

 

 

Les conditions d’accès à l’examen professionnel 
 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel : 

Les fonctionnaires ayant au moins atteint le 4e échelon du premier grade et justifiant 

d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi 

de catégorie B ou de même niveau. 

 

 

L’épreuve 
 

Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’épreuve obligatoire est 

éliminé. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve obligatoire entraîne l’élimination du 

candidat. 

Un candidat ne peut être admis si sa note aux épreuves est inférieure à 10 sur 20. 

 

 



L’épreuve orale d’admission 
L’épreuve consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du 

candidat sur les acquis de son expérience professionnelle se poursuivant par des 

questions devant permettre au jury d’apprécier ses connaissances professionnelles ainsi 

que sa motivation et son aptitude à exercer des missions d’encadrement  

(Durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé). 

 

 

Le recrutement : l’inscription sur la liste d’admission 
 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats 

admis à l’examen professionnel. 

La durée de validité de l’examen professionnel n’est pas limitée. 

 

 

La rémunération 
 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des 

échelles indiciaires. 

 

Le grade de Moniteur‐éducateur et intervenant familial principal est affecté 

d'une échelle indiciaire de 377 à 631 (Indices bruts). La rémunération correspondante 

(valeur au 1er février 2017) est de : 

 

• 1 626,05 euros bruts mensuels au 1e échelon, 

 

• 2 478,90 euros bruts mensuels au 13e échelon. 

 

 

 

 

 


